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REVUE MILITAIRE SUISSE
No 10. Lausanne, le 30 Mai 1876. XXI" Annee.
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l'administration de l'armee francaise. - Ecrits sur les guerres de Bourgogne. —
Abolition des logements militaires en temps de paix; essai sur le campement
des troupes. — La guerre franco-allemande de 1870-71. — Tableau des
numeros et pattes d'epaules des divers corps des divisions de l'armee suisse. —
Circulaires et pieces officielles. — Fonctionnaires militaires. —
Etat de la fondation Dufour. — Nouveau canon Krupp. —
Nouvelles et chronique.

TIR FfiDfiRAL

Nous recueillons cä et lä les renseignements suivants sur l'organisation du Tir
föderal, qui se liendra ä Lausanne en juillet prochain :

Le slaml est long de 294 mölres sur 7m,50 de large.
Les dislances du stand aux cibles sont de 30O-4S0 melres. Lo lir ä 300 metres,

pour les bonnes cibles, est presque ä l'liorizontale; pour les autres Ie lerrain
esl assez mouvemente; les cibles ä 450m sont placees au-dessus des premiöres, ä

une hauteur d'environ 9 metres. II y aura 160 cibles ä 300 metres et 20 cibles ä

450 metres ; ainsi en tout 1"80 cibles, dont 7 bonnes cibles, y compris la cible de
cavalerie pour petite distance.

Sur les 7 bonnes cibles, 6 sont ä 500 metres et 1 ä 450 metres.
Les prix ä la cible Patrie seront delivres au coup le plus profond, c'est-ä-dire

au meilleur carton des deux coups lirös. Cette abolilion du systöme de la courte-
ligne, inaugure ä St-Gall, a öte approuvee par le comite central.

D'apres ie röglement, le Tir födöral commencera le dimanche 16 juillei, pour
durer jusqu'au jeudi 27 juillet 1876, inclusivement.

L'ouverture du tir aura lieu les deux dimanches ä 1 heure apres midi, les
autres jours ä 6 heures du matin. Cloture chaque jour ä 8 heures du soir;
interruption de midi ä 1 heure. Un coup de canon annoncera chaque fois le commencement

et la cloture du tir.
Cibles a 300m.

Bonnes cibles. Visuel 0m65, carton de0m50 de diamötre.
Les cartons atteints donnant droit aux prix sont mesures au moyen de la

machine ä pointer, indiquant 3000 degres pour un coup de centre parfait. Les cartons

touchös par les armes ä simples dötente ont droit ä une bonification du 15 °/0
sur lo diametre.

Cibles tournantes. Visuel 0m65, dans lequel sont tracös:
Un 1er cercle de 0m35 comptant comme carton pourla coupe (prime) et 1 point

pour la repartition pour les armes ä simples detente.
Un 2" cercle de 0ra30 complant comme carton pour la coupe (prime) et 1 point

pour la repartition pour toutes les armes.
Un 3e cercle de 0m10 complanl comme carton pour la coupe (prime) et 2 points

pour la repartition pour toules les armes.
Un 4e cercle de 0m35mm comptant comme carton pour la coupe (prime) et 5 points

pour la röpartition pour toutes les armes.
Une bonne cible pour la cavalerie. Visuel 0m90, divise en 20 cercles numero-

tes du bord au centre.
Cibles a 450m.

Bonnes cibles. Visuel 0m90, carlon de 0m50 de diametre, le restant du visuel
en dehors du carton divisö en 10 cercles nunierotes du bord au cenlre.
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Cibles tournantes. Visuel de 0m90, dans lequel sont traces :

Un Ier cercle de 0m56 comptanl comme carton pour la coupe (prime) el 1 point
pour la repartition pour les armes ä simple detente.

Un 2e cercle de 0m48 comptant comme carlon pour la coupe (prime) et 1 point
pour la röpartition pour loules les armes.

Un 3e cercle de 0ml6 comptant comme carlon pour Ia coupe (prime) et 2 poinls
pour la röpartition pour toules les armes.

Un 4e cercle de 0m56 comptant comme carton pour la coupe (prime) et 3 points
pour la röpartition pour toutes les armes.

Aux 2 dislances, les carions touches aux bonnes cibles sont indiquös par le

numero du contröle, dont la contremarque esl delivree au tireur.
Aux 2 dislances, pour les cibles tournantes, le marqueur indiquera :

1° Par un öcran jaune, le cercle valanl 1 poinl, pour les armes ä simple
detente.

2° Par un öcran rouge, le cercle valant 1 point, pour toutes les armes.
3° Par un n° 2, le cercle valant 2 points, pour toules les armes.
4° Par un fanion rouge, le cercle valanl 3 points, pour toutes les armes.
Le prix d'inscription aux bonnes cibles est de 5o fr. y compris une carte de

banquet et la carte de feie. La passe donne le droit de tirer 2 coups ä la cible
Patrie el un coup ä chaeune des aulres bonnes cibles, ä l'exception de la cible
Cavalerie qui est ä part. A la cible Patrie le tireur esl au benefice du meilleur de

ses 2 coups, en cas d'ögalite la valeur de l'autre coup döterminera le rang du

gagnanl. *
Le prix d'inscription ä la cible Cavalerie est de 15 fr. y compris la carle de

föte; la passe donne le droit de tirer 6 coups; la seule arme admise ä cette cible
est !e mousqueton de cavalerie suisse.

Les dragons et les guides de l'elite et de la landwehr ont seuls le droit d'y
tirer; l'inscription ne leur sera delivree que sur la presentation du livret de Service

ou d'une carte de legitimalion indiquant qu'ils fönt partie d'une sociele de lir
de cavalerie.

Le prix du coup aux cibles tournantes est de 30 Centimes; le tireur doit remettre

la marque au seerötaire avant de tirer, par contre ce dernier ne peut l'annuler
qu'une fois le coup tirö.

Le tireur a le droit de tirer 5 coups de suite, mais il ne peut avoir qu'une seule

arme par cible.
Nul ne pourra tirer ou entrer dans le stand s'il n'est porteur de la carle de fete

dont le prix est de 1 fr.; celle carte est personnelle et non transmissible; eile porte
le numöro du conlröle du tireur, que ce dernier devra inscrire sur le registre des

contremarques en lieu et place de ses noms, prönoms et lieu de domicile, pourvu
toutefois que ces difförentes indications soient inscrites au moins une fois par page
de contremarques.

Pour lirer 3ux bonnes cibles il faut ölre membre de la societe suisse des

Carabiniers el avoir payö la contribution de 3 fr. ä la caisse centrale; toul citoyen
suisse, jouissant de ses droits civiques, peut devenir membre de la Sociötö en

payant une finance d'entröe de 2 fr., les ötrangers paieront une finance de 5 fr.
Conformöment ä Part 17 des Statuts, ne seront admises que les armes ä munitions

federales avec la mire et le guidon decouvert, ce dernier non lime en

dessous, le poids de Parme ne pouvant pas exceder 5 */s kilog (11 livres).
II est expressement döfendu de placer la crosse sous Phabit en metlant en joue.
La section de tir prononce sur Padmission exceplionnelle d'armes appartenant ä

des tireurs etrangers et cela dans le sens de l'art. 17 de la societe suisse des

carabiniers.

Les employös du tir ne pourront tirer qu'avec l'autorisation de la seclion

de tir.
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II est severement interdit de charger d'avance et ailleurs que sur la barriere,
l'emploi du magasin est egalement döfendu.

Tout coup parti, l'arme ayant quitle la barriere, est repute valable et comme lel
doit etre paye.

En cas de doute sur l'exactitude d'un coup indique par le marqueur d'une bonne

cible, il sera procede ä une enquöte en prösence du tireur.
II est expressement döfendu ä qui que ce soit de se rendre dans les fossös des

cibles sans l'autorisation speciale du prösident de la seclion de tir et sans etre

aecompagne d'un membre de la section.
Nul n'aura le droit de louer des armes sur l'emplacement du tir s'il n'est porteur

d'une carle speciale delivree par le president de la seclion de tir.
Un atelier d'armurier sera etabli sur l'emplacement du tir; les armes et Ies

bagages pourront y etre consignes moyennant une finance de döpöt de 50 cent.

par jour ou fraclion de jour, et de 50 cent. pour la nuit.
La vente de munilions a lieu dans le stand, au prix de 50 cent. le paquet de

10 cartouches, les douilles sont recueillies dans le stand par Ies soins de la

section de lir et par des employes speciaux; il est severement interdit ä toute autre

personne de les recueillir.
Les 10 premiers prix ä chaque cible seront remis aux gagnants le mardi 25

juillet, ä 10 heures du malin, devant le pavillon des prix.
Les autres prix avec les primes et la röpartition des points seront expedies avec

toule la celeriiö possible et parviendronl aux deslinataires par Pintermödiaire des

societes cantonales de Carabiniers. Le dölai fixe pour les röclamations sera indique
sur Iles bordereaux d'expödition.

Avis. — Tous les drapeaux cantonaux seront regus officiellement sur l'emplacement

de la feie devant le pavillon des prix. Les societes ne seront reQues
officiellement qu'autanl qu'elles en auront fait la demande quelques jours avant leur
arrivee.

II est etabli sur l'emplacement de la föte un bureau tölögraphique, un cabinet
de lecture et de correspondance, ainsi que les bureaux de logement.

Tableau des primes.
Bonnes cibles. Pour 7 cartons 100 francs.

6 » 50 >-

5 » 25 »
4 » 10 »

Primes quotidiennes et primes hebdomadaires comme au Tir de St-Gall.
Tournantes. Pour les 10 premiers cartons 10 francs.

50 » 60 »

100 » 120 »

150 » 170 »

Ces primes ne peuvent pas ötre cumulees. Elles seront payees au choix du
tireur en especes ou au moyen de coupes, le pelit modele valant 50 fr., le grand
modele valant 100 fr., le restant en ecus. Le meme tireur n'aura droit qu'ä une
grande et ä une petite coupe.

La röpartition de la somme affeetöe aux poinls ne se fera qu'ä parlir d'un
minimum de 20 points et en sus.

Le total des prix monte actuellement ä environ 120 mille francs.

F_TE DE MORAT.
Le programme de la föle du 400e anniversaire de la balaille de Moral, arrete en

conförence des dölöguös du gouvernement ä Fribourg, et du comite central de la
föte, le 20 avril 1876, est le suivant :
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